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COMPTE RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 OCTOBRE 2020 

 
 
La présente convocation a été adressée à tous les conseillers municipaux le 07 octobre 2020 « Je  vous  
prie de bien vouloir assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu  
mercredi 14 octobre 2020 au foyer rural de Thoard ». 

 
Ordre du jour : 

- Bail commercial boulangerie 
- Prise en charge d’une partie des frais d’obsèques de Dieter FALK 
- Convention d’adhésion au service de paiement en ligne des recettes publiques locales 
- Point sur les travaux 
- Décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil municipal 
- Questions diverses 

 
Le conseil municipal s'est réuni, sous la présidence de Monsieur Denis BAILLE, Maire. 
 
Étaient présents : Isabelle PEIGNEUX, Maryvonne POMMIER, Jean-Claude FABRE,  
Jean-Louis PIN, adjoints, Martine BERIO, Nathalie BAILLE, Kévin DELAYE,  
Denis BAUDRON, Patrick PELAGIO,  conseillers municipaux. 
 
Absents excusés : Caroline SOUTEYRAND, Sophie PENAUD, Benjamin LAFOND,  
Guy RAIMON 
 
Absente : Cathy RAMBAUD 
 
Le quorum étant atteint le conseil municipal peut valablement délibérer. M. Jean-Claude FABRE est 
nommé secrétaire de séance. 
 
Approbation du compte rendu de la réunion du 31 août 2020 
 
Le compte rendu de la réunion du 31 août 2020 est lu et approuvé à l’unanimité. 
 
 
DCM14102020-1-Bail commercial Boulangerie 
 
Le conseil municipal, donne un accord de principe, en attendant confirmation de la reprise effective 
de la boulangerie 
 
DCM14102020-2-Prise en charge d’une partie des frais d’obsèques de M. Dietrich FALK 
 
Entendu l’exposé du Maire, le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE la prise en charge d’une partie des frais d’obsèques de M. FALK pour un montant 
de 514 € TTC.  

  
DCM14102020-3- Convention d’adhésion au service de paiement en ligne des recettes 
publiques locales 
 
Après avoir entendu en séance le rapport de M.  le maire, le conseil municipal, après délibération, à 
l’unanimité, 
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- DÉCIDE de mettre en place l’offre de paiement PayFIP/TiPi proposée par la DGFIP, 
- AUTORISE M. le maire à signer la convention et le formulaire d’adhésion avec la DGFIP. 

DCM14102020-4-Point sur les travaux 
 
Réseaux des Bourres 
 
Les travaux suivent leur cours malgré un léger ralentissement dû à la recherche des regards et 
conduites d’eaux usées. La jonction du réseau Bourres haut et bas sera réalisée courant semaine 43. 
Il a été constaté plusieurs fois des coupures d’eau et branchements sauvages le week-end. Le Maire 
répond que dès que les travaux seront terminés, les ouvrages ne seront plus accessibles et que ce genre 
de situation ne devrait plus arriver. 
Il y a un problème avec le positionnement de l’exutoire d’eaux pluviales prévues aux Bourres bas. Les 
riverains sont revenus sur leur accord. Le problème est à l’étude avec le maître d’œuvre. 
 
Collecte des eaux pluviales au village – Prés du Riou / Place Ste Anne 

Des travaux d’aménagement pour la collecte des eaux pluviales vont être réalisés rue des prés du Riou 
et place Ste Anne pour un montant de 15 000 Euros TTC. Ces travaux sont pris en charge par P2A 
dans le cadre de la convention de gestion de service de la compétence « Gestion des eaux pluviales 
urbaines ». 

Voirie 

Chemin des Ataux 

Les travaux vont être réalisés fin octobre. 

Assainissement Le Planas 

2 camions de terre ont été amenés afin de terminer le terrassement. 

Chemin du Moulin aux Bourres 

Les travaux de reprofilage et d’engravement du chemin vont être réalisés d’ici la fin du mois. 

Enrobé à froid 

La réfection de voirie par la pose d’enrobé à froid a été réalisée, en régie, aux Prés du Riou, au Serre 
et à la Pérusse 

Entretien Rivières 

JC FABRE informe l’assemblée que le SMAB nous a transmis un guide à destination des riverains et 
usagers des cours d’eau élaboré par la DDT04. Ce document précise les droits et devoirs des riverains 
de cours d’eau. Il est à disposition en mairie et sera également mis en ligne sur le site internet de la 
commune. 

JC FABRE fait également un compte rendu de la visite du chantier de la Bléone et de la visite qui a 
eu lieu ce jour dans les Duyes pour les travaux enlèvements des iscles et des embâcles afin de 
déterminer l’étendue des travaux qui seront réalisés par le SMAB. 
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Débroussaillement aux Ayes 

JL PIN informe que les travaux, réalisés par F. MAYER, suivent leur cours et qu’un gros travail a déjà 
été réalisé.  

Un courrier rappelant aux riverains l’obligation légale de débroussaillement ( OLD) va être envoyé 
prochainement à tous les propriétaires concernés. 

Cimetières 

JL PIN informe l’assemblée que dans le cadre de la procédure de reprise des concessions au 
cimetière du village, 35 concessions sont encore concernées. Un devis va être demandé aux 
entreprises funéraires. 
 
Concernant le cimetière de SAINT MARTIN, des travaux d’aménagement de l’accès vont 
prochainement être réalisés en régie. 
 
Eglise ND de Béthléem 
 
La consultation pour la restauration du chœur et de la sacristie a été lancée le 22 septembre dernier. 
La date limite de remise des offres a été fixée au 26 octobre 2020 à 12 heures. 
 
Ecole 
 
JC FABRE informe l’assemblée que des travaux d’entretien (carrelage et peinture) vont être réalisés, 
en régie, durant les vacances de la Toussaint, dans l’entrée de la classe de Maternelle. 
 
DCM14102020-5-Décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil 
municipal 
 
Le maire indique que dans le cadre des délégations consenties par le conseil municipal conformément 
à l’article L.2122-22 du CGCT, il n’a pas fait valoir le droit de préemption pour les ventes suivantes : 
 

- Cession d’une maison d’habitation de 65 m² sur un terrain de 29 m², au prix de  
20 000 €, sise rue du Portail Maurel 
 

DCM14102020-6-Questions diverses 
 
(K DELAYE rejoint la séance à 19h30) 
 
DCM14102020-6-A-Compte rendu de la dernière commission communication 
 
I PEIGNEUX rend compte à l’assemblée de la dernière commission communication qui s’est tenue 
le 25 septembre dernier.  
 
(D BAUDRON rejoint la séance à 19h35) 
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DCM14102020-6-B-Modification de la composition de la commission communale 
Communication 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- DECIDE d’ajouter M. BAUDRON à la liste des membres de la commission communale 
Communication 

DCM14102020-6-C-Noël des anciens 

Étant donné le contexte sanitaire lié à la pandémie de Covid-19, il n’y aura pas de repas pour les ainés 
cette année mais chacun d’entre eux se verra remettre un colis de Noël. La commission Affaires 
sociales sera en charge de déterminer la composition et la valeur du colis. 
 
DCM14102020-6-D-Demande de prise en charge de la cantine pour une famille en difficulté 

Pour le moment, pas de prise en charge par la commune mais JC FABRE dit qu’il va contacter les 
services sociaux de l’inspection académique voir ce qu’il est possible d’envisager 
JL PIN demande si la famille n’a pas un référent de suivi auquel nous pourrions nous adresser. 
 
DCM14102020-6-E-Local SIRES 
 
Le Maire informe que suite à leur rencontre, en présence également de JC FABRE,  
M. BUSQUET DE CAUMONT a transmis une nouvelle proposition pour la location du local avec 
des prix différents selon qu’il aura le marché cantine ou non. 
 
 
 
Prochaine réunion du Conseil 
 
La prochaine réunion de conseil aura lieu le jeudi 26 novembre 2020 à 19 heures. Une convocation 
sera envoyée par le secrétariat de mairie. 
 
 
La séance est close à  20  heures 45   minutes. 
 
 
 


